Montréal, le 14 juin 2007
Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet :
Demande amendée portant sur la modification des tarifs et 
conditions de transport d’électricité relative à la contribution
maximale du Transporteur aux coûts d’un poste de départ.


Dossier R-3626-2007
La Régie de l’énergie n’ayant reçu aucune demande additionnelle de statut d’intervenant, elle soumet aux parties, pour commentaires, le calendrier d’audience joint en annexe à la présente lettre. 
Les intervenants et mis en cause ont jusqu’au 19 juin 2007, 12h pour formuler leurs commentaires sur ce calendrier. La demanderesse Hydroméga pourra émettre ses commentaires au plus tard, le 21 juin 2007, 12h.

Par ailleurs, la Régie informe les parties que la transcription des notes sténographiques de la rencontre préparatoire du 22 mai 2007 sont disponibles sur son site internet à l’adresse suivante : www.regie-energie.qc.ca
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

P.j.

Calendrier de l’audience
dossier r-3626-2007
	ÉCHÉANCES
	ÉTAPES DU PROCESSUS

	29 juin 2007
	Dépôt de la preuve du Transporteur et complément de preuve d’Hydroméga

	6 juillet 2007
	Demandes de statut d’expert et dépôt des budgets prévisionnels

	13 juillet 2007
	Demandes de renseignements à Hydroméga et aux mises en cause

	14 août 2007
	Réponses de Hydroméga et des mises en cause aux demandes de renseignements

	24 août 2007
	Dépôt de preuve des intervenants

	6 septembre 2007
	Demandes de renseignements aux intervenants

	14 septembre 2007
	Réponses des intervenants aux demandes de renseignements

	24, 25 et 26 septembre 2007
	Audience orale (preuves, plaidoiries et répliques)


Les audiences se tiendront de 8h30 à 13h30 dans les locaux de la Régie, à Montréal.
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